
 

Les grandes fonctions de l’entreprise 

La fonction SI – Définition, rôle et place 

Ce cours vous est proposé par Amandine PASCAL, Professeur des Universités, Aix-Marseille 

Université et AUNEGe, l’Université Numérique en Économie Gestion. 

Quiz 

1. Kéfi et Kalika proposent de définir un SI comme : 
a. Un ensemble de moyens humains, technologiques, méthodologiques et 

informationnels 
b. Un ensemble de ressources technologiques, méthodologiques et 

organisationnelles 
c. un ensemble de processus formels de saisie, de traitement, de stockage et de 

communication de l’information 
d. Un ensemble de ressources humaines, technologiques, méthodologiques et 

informationnelles 
2. La distinction entre TI et SI permet de mettre en évidence : 

a. La nécessité de prendre en compte la dimension technique et organisationnelle 
des SI 

b. L’importance croissante de l’usage des SI dans les organisations 
c. L’intensité des recherches dans le domaine de la cybernétique 
d. Les ressources clés dans le développement des SI 

3. Les tâches réalisées par les utilisateurs des SI appartiennent à trois catégories de 
processus organisationnels  

a. Processus informationnels, processus stratégiques, processus directionnels 
b. Processus relationnels, processus personnels, processus organisationnels 
c. Processus transactionnels, processus décisionnels, processus communicationnels 

4. Deux éléments expliquent l’organisation, voire la présence, de la fonction SI  
a. La stratégie de l’entreprise et son chiffre d’affaires 

b. La taille de l’entreprise et son activité 

c. L’organigramme de l’entreprise et son comité de direction 
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